
Chambre des Représenta11ts. 

SÉUCE DU il MARS i 875. 

~ouveaux crédits proYisoires à valoir sur les budgets des dépenses de l'ereretee ( 873. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Une loi du 27 décembre l 872, Moniteu1· 11° 564~ a alloué à cinq départements 
ministériels des crédits provisoires pour trois mois, à valoir sur les budgets des 
dépenses de l'exercice 1875. 
, Les budgets· de trois de ces départements ne seront probablement pas volés 
dans le courant du mois de mars. En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à 
la Chambre un proj<>t de Joi qui ouvre de nouveaux crédits provisoires, savoir : 

Ali Mhtistèrc· clés Affaires Étrangères . 
des Travaux Publics. . 
de ]a Guerre . 

. fr. 590,000 1) 

i 6~?>00,000 » 

9,530,000 » 

Ces crédits forment approximativement Je deuxième quart des budgets aux 
quels ils se rapportent. 

le Ministre des Finances, 
J., .MALOU. 



( N° 149.] ( 2 ) 

PROJET DE LOI. 

ROI DES BEI.GE8 , 

dl'> -tou/J péMu lti et èt \leu i t, bcdu w. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVOciS ARRtTÉ ET ARR~TONS : 

Notre Ministre dei; Finances présentera, en Notre nom, à · 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont ln teneur 
suit : 

AIITICLE PRF.IIIIER, 

De nouveaux crédits provisoires, à valoir sur les budgets 
des dépenses de l'exercice 1875, sont ouverts, savoir : 

Au Miuistèrc des Affuircs Etrangères. 
des Travaux Publics 
de la Guerre. 

, fr. 590,000 
16,?>00,000 
9,530,000 

Anr. 2. 

La présente loi sera obligatoire le jour de sa publication. 
Donné i, Bruxelles, le 21 mars 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le lloi: 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 


